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(54) BÂTON POUR ACTIVITÉ SPORTIVE

(57) L’invention concerne un bâton dont le patin (3)
est équipé d’une pointe (6) déplaçable réversiblement
au moyen d’une tige (12) disposée en coulissement dans
le tube (1), ladite tige présentant une extrémité supérieu-
re liée à un bouton poussoir (9) et une extrémité inférieure
portant un organe supérieur (13) pourvu d’une surface
de came inférieure ; un organe inférieur (20) sous lequel
la pointe (6) est associée, ledit organe inférieur étant
pourvu d’une surface de came supérieure ; un premier
moyen de contrainte élastique de l’organe supérieur (13)
dans la direction ascendante sur une course réversible
d’actionnement ; un deuxième moyen de contrainte élas-
tique de l’organe inférieur (20) dans la direction ascen-
dante sur une course réversible de déplacement de la
pointe (6) ; un boîtier (5) dans lequel les organes (13, 20)
sont disposés en coulissement, les surfaces de came
étant agencées pour, sur la course d’actionnement de la
surface de came inférieure, induire le déplacement de
l’organe inférieur (20).
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Description

[0001] L’invention concerne un bâton pour activité
sportive, tel qu’un bâton de marche par exemple de type
nordique ou trekking, permettant au marcheur de se pro-
pulser en utilisant ses bras pour prendre appui sur le sol.
[0002] De façon traditionnelle, ce type de bâton com-
prend un tube présentant une extrémité supérieure équi-
pée d’une poignée de préhension et une extrémité infé-
rieure équipée d’un patin d’appui au sol.
[0003] Pour que le bâton puisse bien accrocher au sol
sans glisser et avec un confort d’utilisation optimal, il est
connu d’adapter le patin à la nature du terrain, notam-
ment en utilisant un patin à pointe sur un terrain meuble
et un patin amortissant sur un terrain dur.
[0004] Pour ce faire, le patin peut être équipé d’une
pointe déplaçable réversiblement entre une position
saillante dudit patin pour son appui au sol et une position
rétractée dans ledit patin pour son rangement, le passa-
ge de l’une à l’autre des configurations pouvant être réa-
lisé au moyen d’un bouton poussoir qui est relié à la poin-
te par l’intermédiaire d’un système d’actionnement de
son déplacement.
[0005] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un bâton pour activité sportive
comprenant un système d’actionnement simple et fiable
de sa pointe rétractable afin que l’utilisateur puisse adap-
ter le patin au terrain sans avoir à interrompre son activité.
[0006] A cet effet, l’invention propose un bâton pour
activité sportive comprenant un tube présentant une ex-
trémité supérieure équipée d’une poignée de préhension
et une extrémité inférieure équipée d’un patin d’appui au
sol, ledit patin étant équipé d’une pointe déplaçable ré-
versiblement entre une position saillante dudit patin pour
son appui au sol et une position rétractée dans ledit patin
pour son rangement, ladite poignée étant équipée d’un
bouton poussoir qui est relié à la pointe par l’intermédiaire
d’un système d’actionnement de son déplacement, ledit
système d’actionnement comprenant :

- une tige disposée en coulissement dans le tube, la-
dite tige présentant une extrémité supérieure liée
audit bouton poussoir et une extrémité inférieure por-
tant un organe supérieur pourvu d’une surface de
came inférieure ;

- un organe inférieur sous lequel la pointe est asso-
ciée, ledit organe inférieur étant pourvu d’une surfa-
ce de came supérieure disposée en regard de la
surface de came inférieure ;

- un premier moyen de contrainte élastique de l’orga-
ne supérieur dans la direction ascendante sur une
course réversible d’actionnement ;

- un deuxième moyen de contrainte élastique de l’or-
gane inférieur dans la direction ascendante sur une
course réversible de déplacement de la pointe ;

- un boîtier dans lequel les organes sont disposés en
coulissement, ledit boîtier et ledit organe inférieur
comprenant des moyens réciproques aptes à dispo-

ser ledit organe inférieur par rapport audit organe
supérieur dans une position éloignée et dans une
position rapprochée correspondantes respective-
ment à la position saillante et à la position rétractée
de la pointe, ledit organe inférieur étant monté en
translation et en rotation sur sa course de déplace-
ment dans ledit boîtier pour passer d’une position à
l’autre, les surfaces de came étant agencées pour,
sur la course d’actionnement de la surface de came
inférieure, induire le déplacement de l’organe infé-
rieur pour son passage successif d’une position à
l’autre.

[0007] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures jointes, dans lesquelles :

• la figure 1 représente en perspective un bâton pour
activité sportive selon un mode de réalisation de
l’invention ;

• les figures 2a et 2b représentent en coupe longitu-
dinale le bâton selon la figure 1, respectivement avec
la pointe en position rétractée (figure 2a) et en posi-
tion saillante (figure 2b) ;

• les figures 3a et 3b sont des vues agrandies respec-
tivement des figures 2a et 2b, montrant plus particu-
lièrement la partie inférieure du bâton ;

• les figures 4a et 4b représentent en perspective la
poignée d’un bâton selon l’invention, respectivement
avec un gantelet solidarisé (figure 4a) et retiré (figure
4b) de ladite poignée ;

• la figure 5 est une vue en coupe longitudinale de la
poignée selon la figure 4b ;

• la figure 6 est une vue en perspective éclatée mon-
trant différents composants du bâton selon la figure
1.

[0008] En relation avec ces figures, on décrit ci-des-
sous un bâton pour activité sportive, tel qu’un bâton de
marche par exemple de type nordique ou trekking, per-
mettant, notamment lorsqu’il est utilisé par paire, au mar-
cheur de se propulser en utilisant ses bras pour prendre
appui sur le sol.
[0009] Le bâton comprend un tube 1, par exemple for-
mé en métal ou en matériau synthétique, qui présente
une extrémité supérieure 1a et une extrémité inférieure
1b. Le tube 1 peut être réalisé en une seule pièce ou en
plusieurs segments associés ensemble, en formant un
conduit intérieur s’étend suivant un axe A.
[0010] Dans la description, les termes « axial » et
« radial » sont définis par rapport à cet axe A, les termes
« supérieur » et « inférieur » étant définis par rapport à
la position d’utilisation du bâton telle que représentée
notamment sur la figure 1.
[0011] L’extrémité supérieure 1a est équipée d’une
poignée 2 de préhension, par exemple formée en maté-
riau polymère, présentant un évidement inférieur 2a dans
lequel ladite extrémité supérieure est fixée. De façon
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avantageuse, la poignée 2 présente une dimension et
une géométrie extérieure qui sont adaptées pour une
bonne préhension manuelle en vue de la manipulation
du bâton.
[0012] L’extrémité inférieure 1b du tube 1 est équipée
d’un patin 3 d’appui au sol, par exemple formé en maté-
riau élastomérique, ledit patin présentant une surface in-
férieure 4 d’appui au sol qui peut avantageusement être
agencée pour limiter son glissement sur le sol, notam-
ment en présentant des motifs géométriques.
[0013] Dans le mode de réalisation représenté, le bâ-
ton comprend un boîtier 5 présentant un évidement su-
périeur 5a dans lequel l’extrémité inférieure 1b du tube
1 est fixée, ledit boîtier présentant un manchon inférieur
5b qui est fixé dans un évidement supérieur 3a du patin 3.
[0014] De façon avantageuse, la surface d’appui 4 est
optimisée pour limiter le glissement sur un terrain meu-
ble, notamment en présentant une géométrie étendue,
et le patin 3 est équipé d’une pointe 6 d’accroche sur
terrain dur, notamment en présentant une surface d’ap-
pui 7 réduite, ladite pointe pouvant être réalisée en ma-
tériau métallique.
[0015] Pour pouvoir utiliser sélectivement la surface
d’appui 4, 7 optimale en fonction du terrain, la pointe 6
est déplaçable réversiblement entre une position saillan-
te du patin 3 pour son appui au sol (figures 2b, 3b) et une
position rétractée dans ledit patin (figures 2a, 3a) pour
son rangement en vue de l’utilisation de la surface d’ap-
pui 4 du patin 3.
[0016] En particulier, en position rétractée, la surface
d’appui 7 de la pointe 6 est en retrait de la surface d’appui
4 du patin 3 en formant une surface d’appui sensiblement
continue. Pour ce faire, un orifice 8 est formé dans la
surface d’appui 4 du patin 3, la pointe 6 étant montée en
coulissement axial dans ledit orifice entre ses positions
saillante et rétractée.
[0017] La poignée 2 est équipée d’un bouton poussoir
9 qui est relié à la pointe 6 par l’intermédiaire d’un sys-
tème d’actionnement de son déplacement. En relation
avec le mode de réalisation représenté, la poignée 2 pré-
sente une cavité supérieure 10 dans laquelle le bouton
poussoir 9 est disposé en coulissement axial.
[0018] En particulier, la cavité supérieure 10 présente
une ouverture supérieure par laquelle l’utilisateur peut
déplacer le bouton poussoir 9, notamment par l’intermé-
diaire de son pouce, sur une course axiale d’actionne-
ment à l’intérieur de ladite cavité.
[0019] Plus précisément, le bouton poussoir 9 présen-
te un état stable (représenté sur les figures) dans lequel
il présente une paroi d’appui 9a qui forme une partie su-
périeure de la poignée 2, et un état enfoncé dans la cavité
10. En outre, la cavité supérieure 10 est formée partiel-
lement dans un capot 11 monté dans la poignée 2, ledit
capot présentant notamment des moyens de guidage en
coulissement du bouton poussoir 9 sur sa course d’ac-
tionnement.
[0020] Le système d’actionnement comprend une tige
12 qui est disposée en coulissement dans le tube 1, ladite

tige présentant une extrémité supérieure 12a liée au bou-
ton poussoir 9 et une extrémité inférieure 12b portant un
organe supérieur 13 pourvu d’une surface de came in-
férieure 13a. En particulier, le bouton poussoir 9 peut
présenter un orifice inférieur 9b d’emmanchement de
l’extrémité supérieure 12a de la tige 12.
[0021] Selon une réalisation, la tige 12 est réalisée en
fibre de verre et peut présenter un diamètre réduit, par
exemple de l’ordre de 2 mm, pour minimiser son poids
tout en pouvant coulisser dans le tube 1 sous l’effet de
la pression exercée sur le bouton poussoir 9. La tige 12
s’étend axialement dans le conduit du tube 1 sur la quasi-
totalité de la longueur du bâton, soit plus de 1 m.
[0022] Pour éviter le flambement de la tige 12 sous
l’effort transmis entre le bouton poussoir 9 et l’organe
supérieur 13, ladite tige est équipée d’au moins un moyen
14 de centrage de son coulissement dans le tube 1. Ainsi,
la quasi-totalité de la course axiale de déplacement du
bouton poussoir 9 est transmise à l’organe supérieur 13,
ce qui permet de garantir un actionnement optimal de la
pointe 6.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté, un
moyen 14 de centrage comprend une couronne 14a
montée autour de la tige 12, ladite couronne comprenant
des bras résilients qui sont disposés en appui sur la sur-
face intérieure du tube 1 en exerçant ensemble un effort
de centrage sur ladite tige.
[0024] En particulier, plusieurs couronnes 14a peuvent
être réparties axialement le long de la tige 12, la dimen-
sion des bras des différentes couronnes 14a pouvant
varier en fonction de la dimension intérieure du tube 1.
[0025] En outre, la figure 6 représente un moyen 14
de centrage comprenant une gaine 14b montée autour
de la tige 12 en étant disposée en appui sur la surface
intérieure du tube 1 pour exercer un effort de centrage
sur la tige 12. En particulier, la gaine 14b peut présenter
une section analogue à celle de la couronne 14a et
s’étendre sur une longueur étendue de la tige 12. Selon
une réalisation, la gaine 14b peut être formée à base
d’une mousse résiliente, et être utilisée seule, par exem-
ple sur une partie substantielle de la longueur de la tige
12, ou en combinaison avec une ou des couronne(s) 14a.
[0026] Le système d’actionnement de la pointe 6 com-
prend un premier moyen de contrainte élastique de l’or-
gane supérieur 13 dans la direction ascendante sur une
course réversible d’actionnement. Ainsi, après un appui
d’actionnement sur le bouton poussoir 9, l’ensemble or-
gane supérieur 13 - tige 12 - bouton poussoir 9 est rap-
pelé en position stable par le premier moyen de contrain-
te élastique.
[0027] Dans le mode de réalisation représenté, le pre-
mier moyen de contrainte élastique est disposé entre une
partie extrême inférieure de la tige 12 et le boîtier 5. En
particulier, la poignée 2 est ainsi dépourvue des moyens
de rappel du bouton poussoir 9, ce qui simplifie sa réa-
lisation et son assemblage, ainsi que celles du système
d’actionnement.
[0028] Le premier moyen de contrainte élastique com-
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prend un ressort hélicoïdal 15 disposé autour de la partie
extrême inférieure de la tige 12, ledit ressort étant en
butée entre une portée supérieure 16 du boîtier 5 et une
portée 17 solidaire de la tige 12.
[0029] En relation avec les figures 3a et 3b, l’organe
supérieur 13 présente un manchon supérieur 18 dans
lequel la partie extrême inférieure de la tige 12 est fixée,
le ressort hélicoïdal 15 étant disposé autour dudit man-
chon en étant en butée sur une portée 17 formée sur
l’extrémité supérieure dudit manchon, notamment au
moyen d’une rondelle 19.
[0030] Le système d’actionnement de la pointe 6 com-
prend un organe inférieur 20 sous lequel la pointe 6 est
associée, ledit organe inférieur étant pourvu d’une sur-
face de came supérieure 20a disposée en regard de la
surface de came inférieure 13a, ainsi qu’un deuxième
moyen de contrainte élastique de l’organe inférieur 20
dans la direction ascendante sur une course réversible
de déplacement de la pointe 6.
[0031] Dans le mode de réalisation représenté, l’orga-
ne inférieur 20 présente un manchon inférieur 20b dans
lequel la pointe 6 est fixée, un ressort hélicoïdal 21 for-
mant deuxième moyen de contrainte élastique étant dis-
posé autour dudit manchon et de ladite pointe étant en
butée entre une portée inférieure 22 dudit organe et une
portée solidaire 23 du patin 3.
[0032] De façon avantageuse relativement au monta-
ge, le patin 3 est équipé d’un capuchon 24 dans lequel
la pointe 6 coulisse, la portée 23 de butée du ressort
hélicoïdal 21 étant formée sur ledit capuchon.
[0033] Le système d’actionnement de la pointe 6 com-
prend le boîtier 5 dans lequel les organes 13, 20 sont
disposés en coulissement, ledit boîtier et l’organe infé-
rieur 20 comprenant des moyens réciproques aptes à
disposer ledit organe inférieur par rapport à l’organe su-
périeur 13 dans une position éloignée (figure 3b) et dans
une position rapprochée (figure 3a) correspondantes
respectivement à la position saillante et à la position ré-
tractée de la pointe 6.
[0034] L’organe inférieur 20 est monté en translation
et en rotation sur sa course de déplacement dans le boî-
tier 5 pour passer d’une position à l’autre, les surfaces
de came 13a, 20a étant agencées pour, sur la course
d’actionnement de la surface de came inférieure 13a,
induire le déplacement de l’organe inférieur 20 pour son
passage successif d’une position à l’autre.
[0035] Ainsi, par un seul geste d’appui sur le bouton
poussoir 9, l’organe inférieur 20 est actionné en transla-
tion et en rotation sous l’effet conjugué de la surface de
came inférieure 13a et du deuxième moyen de contrainte
entre ses positions éloignée et rapprochée, afin de pou-
voir adapter le patin 3 à la nature du terrain sans avoir à
interrompre l’activité sportive pratiquée.
[0036] En particulier, les surfaces de came 13a, 20a
peuvent présenter une succession de parois axiales re-
liées par des parois inclinées pour, par engagement puis
glissement desdites parois axiales sur les parois incli-
nées, induire les rotations successives de l’organe infé-

rieur 20.
[0037] Selon une réalisation, le boîtier 5 comprend
deux languettes axiales diamétralement opposées sur
sa périphérie intérieure, l’organe inférieur 20 comprenant
deux rainures correspondantes qui, dans une position
angulaire dudit organe inférieur, reçoivent lesdites lan-
guettes pour le coulissement dudit organe inférieur sur
sa course de déplacement de la pointe 6, la surface de
came supérieure 20a présentant une position angulaire
dans laquelle lesdites languettes sont en appui sur elle
pour le maintien de ladite pointe en position saillante.
[0038] Le bâton représenté comprend un élément 25
d’attache dudit bâton à la main d’un utilisateur, notam-
ment sous la forme d’une dragonne ou d’un gantelet.
Pour ce faire, la poignée 2 présente une cavité latérale
26 dans laquelle est monté un connecteur 27 de l’élément
d’attache 25, ledit connecteur étant pourvu de moyens
de verrouillage dans ladite cavité.
[0039] De façon avantageuse, l’élément d’attache 25
peut être détachable de la poignée 2, notamment en pré-
voyant de pouvoir désactiver les moyens de verrouillage
du connecteur 27. Par ailleurs, la cavité latérale 26
s’étend radialement en débouchant en partie inférieure
de la cavité supérieure 10.
[0040] Le mode de réalisation représenté prévoit une
poignée 2 équipée d’un deuxième bouton poussoir 28
comprenant des moyens aptes, par déplacement réver-
sible dudit bouton poussoir, à désactiver les moyens de
verrouillage du connecteur 27. En particulier, le deuxiè-
me bouton poussoir 28 est disposé en coulissement axial
dans la cavité supérieure 10, notamment en étant dispo-
sé contre le bouton poussoir 9, entre une position stable
et une position enfoncée.
[0041] Afin d’améliorer l’ergonomie d’actionnement,
notamment au moyen d’un pouce, la cavité supérieure
10 présente une partie éloignée de la cavité latérale 26
dans laquelle le bouton poussoir 9 est disposé, et une
partie adjacente à ladite cavité latérale dans laquelle le
deuxième bouton poussoir 28 est disposé.
[0042] La paroi d’appui 9a sur le bouton poussoir 9 est
disposée au-dessus de la paroi d’appui 28a du deuxième
bouton poussoir 28, afin de conférer une course d’ac-
tionnement de la pointe 6 qui est supérieure, par exemple
de l’ordre de 17 mm, à la course de déverrouillage du
connecteur 27, par exemple de l’ordre de 3 mm. Par
ailleurs, les parois d’actionnement 9a, 28a des bouton
poussoir 9, 28 viennent fermer ensemble l’ouverture su-
périeure de la cavité supérieure 10.
[0043] Le deuxième bouton poussoir 28 comprend une
extension inférieure 29 qui est équipée d’un alésage 30
dans lequel la tige 12 est montée en coulissement afin
de guider le coulissement dudit deuxième bouton pous-
soir sur sa course de désactivation. En outre, cette réa-
lisation permet de limiter l’encombrement dans la poi-
gnée 2, notamment en relation avec l’absence de moyen
de rappel dans ladite poignée.
[0044] Selon une réalisation, l’extension inférieure 29
porte des moyens de verrouillage qui sont aptes à coo-
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pérer, notamment par clippage, avec les moyens de ver-
rouillage du connecteur 27 lorsque le deuxième bouton
poussoir 28 est en position stable, ledit deuxième bouton
poussoir intégrant des moyens élastiques 31 disposés
en appui sur la poignée 2 pour le rappel dudit deuxième
bouton poussoir après sa course de désactivation.

Revendications

1. Bâton pour activité sportive comprenant un tube (1)
présentant une extrémité supérieure (1a) équipée
d’une poignée (2) de préhension et une extrémité
inférieure (1b) équipée d’un patin (3) d’appui au sol,
ledit patin étant équipé d’une pointe (6) déplaçable
réversiblement entre une position saillante dudit pa-
tin pour son appui au sol et une position rétractée
dans ledit patin pour son rangement, ladite poignée
étant équipée d’un bouton poussoir (9) qui est relié
à la pointe (6) par l’intermédiaire d’un système d’ac-
tionnement de son déplacement, ledit bâton étant
caractérisé en ce que le système d’actionnement
comprend :

- une tige (12) disposée en coulissement dans
le tube (1), ladite tige présentant une extrémité
supérieure (12a) liée audit bouton poussoir et
une extrémité inférieure (12b) portant un organe
supérieur (13) pourvu d’une surface de came
inférieure (13a) ;
- un organe inférieur (20) sous lequel la pointe
(6) est associée, ledit organe inférieur étant
pourvu d’une surface de came supérieure (20a)
disposée en regard de la surface de came infé-
rieure (13a) ;
- un premier moyen de contrainte élastique de
l’organe supérieur (13) dans la direction ascen-
dante sur une course réversible
d’actionnement ;
- un deuxième moyen de contrainte élastique de
l’organe inférieur (20) dans la direction ascen-
dante sur une course réversible de déplacement
de la pointe (6) ;
- un boîtier (5) dans lequel les organes (13, 20)
sont disposés en coulissement, ledit boîtier et
ledit organe inférieur comprenant des moyens
réciproques aptes à disposer ledit organe infé-
rieur par rapport audit organe supérieur dans
une position éloignée et dans une position rap-
prochée correspondantes respectivement à la
position saillante et à la position rétractée de la
pointe (6), ledit organe inférieur étant monté en
translation et en rotation sur sa course de dé-
placement dans ledit boîtier pour passer d’une
position à l’autre, les surfaces de came (13a,
20a) étant agencées pour, sur la course d’ac-
tionnement de la surface de came inférieure
(13a), induire le déplacement de l’organe infé-

rieur (20) pour son passage successif d’une po-
sition à l’autre.

2. Bâton pour activité sportive selon la revendication
1, caractérisé en ce que le premier moyen de con-
trainte élastique est disposé entre une partie extrê-
me inférieure de la tige (12) et le boîtier (5).

3. Bâton pour activité sportive selon la revendication
2, caractérisé en ce que le premier moyen de con-
trainte élastique comprend un ressort hélicoïdal (15)
disposé autour de la partie extrême inférieure de la
tige (12), ledit ressort étant en butée entre une portée
supérieure (16) du boîtier (5) et une portée (17) so-
lidaire de la tige (12).

4. Bâton pour activité sportive selon la revendication
3, caractérisé en ce que l’organe supérieur (13)
présente un manchon supérieur (18) dans lequel la
partie extrême inférieure de la tige (12) est fixée, le
ressort hélicoïdal (15) étant disposé autour dudit
manchon en étant en butée sur une portée (17) for-
mée sur l’extrémité supérieure dudit manchon.

5. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
l’organe inférieur (20) présente un manchon inférieur
(20b) dans lequel la pointe (6) est fixée, un ressort
hélicoïdal (21) formant deuxième moyen de con-
trainte élastique étant disposé autour dudit manchon
et de ladite pointe étant en butée entre une portée
inférieure (22) dudit organe et une portée (23) soli-
daire du patin (3).

6. Bâton pour activité sportive selon la revendication
5, caractérisé en ce que le patin (3) est équipé d’un
capuchon (24) dans lequel la pointe (6) coulisse, la
portée (23) de butée du ressort hélicoïdal (21) étant
formée sur ledit capuchon.

7. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la
tige (12) est équipée d’au moins un moyen (14) de
centrage de son coulissement dans le tube (1).

8. Bâton pour activité sportive selon la revendication
7, caractérisé en ce que le moyen (14) de centrage
comprend une couronne (14a) montée autour de la
tige (12), ladite couronne comprenant des bras ré-
silients qui sont disposés en appui sur la surface
intérieure du tube (1) en exerçant ensemble un effort
de centrage sur la tige (12).

9. Bâton pour activité sportive selon l’une des revendi-
cations 7 ou 8, caractérisé en ce que le moyen (14)
de centrage comprend une gaine (14b) montée
autour de la tige (12) en étant disposée en appui sur
la surface intérieure du tube (1) pour exercer un effort

7 8 
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de centrage sur la tige (12).

10. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la
poignée (2) présente une cavité supérieure (10)
dans laquelle le bouton poussoir (9) est disposé en
coulissement axial.

11. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
la poignée (2) présente une cavité latérale (26) dans
laquelle est monté un élément (25) d’attache dudit
bâton à la main d’un utilisateur.

12. Bâton pour activité sportive selon la revendication
11, caractérisé en ce que l’élément (25) d’attache
comprend un connecteur (27) pourvu de moyens de
verrouillage dans la cavité latérale (26).

13. Bâton pour activité sportive selon la revendication
12, caractérisé en ce que la poignée (2) est équipée
d’un deuxième bouton poussoir (28) comprenant
des moyens aptes, par déplacement réversible dudit
bouton poussoir, à désactiver les moyens de ver-
rouillage du connecteur (27).

14. Bâton pour activité sportive selon la revendication
13 lorsqu’elle dépend de la revendication 10, carac-
térisé en ce que le deuxième bouton poussoir (28)
est disposé en coulissement axial dans la cavité su-
périeure (10).

15. Bâton pour activité sportive selon la revendication
14, caractérisé en ce que le deuxième bouton pous-
soir (28) comprend une extension inférieure (29) qui
est équipée d’un alésage (30) dans lequel la tige (12)
est montée en coulissement afin de guider le coulis-
sement dudit deuxième bouton poussoir sur sa cour-
se de désactivation.

16. Bâton pour activité sportive selon la revendication
15, caractérisé en ce que l’extension inférieure (29)
porte des moyens de verrouillage qui sont aptes à
coopérer avec les moyens de verrouillage du con-
necteur (27) lorsque le deuxième bouton poussoir
(28) est en position stable.

17. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 13 à 16, caractérisé en ce que
le deuxième bouton poussoir (28) intègre des
moyens élastiques (31) disposés en appui sur la poi-
gnée (2) pour le rappel dudit deuxième bouton pous-
soir après sa course de désactivation.

18. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 17, caractérisé en ce que
le boîtier (5) comprend deux languettes axiales dia-
métralement opposées sur sa périphérie intérieure,

l’organe inférieur (20) comprenant deux rainures
correspondantes qui, dans une position angulaire
dudit organe inférieur, reçoivent lesdites languettes
pour le coulissement dudit organe inférieur sur sa
course de déplacement de la pointe (6), la surface
de came supérieure (20a) présentant une position
angulaire dans laquelle lesdites languettes sont en
appui sur elle pour le maintien de ladite pointe en
position saillante.

19. Bâton pour activité sportive selon l’une quelconque
des revendications 1 à 18, caractérisé en ce que
les surfaces de came (13a, 20a) présentent une suc-
cession de parois axiales reliées par des parois in-
clinées pour, par engagement puis glissement des-
dites parois axiales sur les parois inclinées, induire
les rotations successives de l’organe inférieur (20).
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